
 

 

NON AUX REFUS DE TEMPS PARTIEL ! 

Travailler à temps partiel est un droit pas une faveur ! 

 

Cette année encore, de nombreux collègues voient leur demande de temps partiel rejetée ou 
acceptée à une quotité différente.  

Cette situation est inacceptable ! 

Travailler à temps partiel est un droit qui implique un sacrifice financier important. “La 
nécessité de service” n’est pas un argument quand, dans le même temps, le gouvernement fait 
le choix de rendre ce métier peu attractif en bloquant le point d’indice et en dégradant nos 
conditions de travail. 

 

ENSEIGNER NE DOIT PAS ÊTRE UNE SOUFFRANCE ! 

 EXIGEONS ENSEMBLE : 

§ Le respect du droit au temps partiel, 
§ La fin des refus injustifiés, 
§ Des postes à hauteur des besoins, 
§ Une politique qui respecte les personnels ! 

 

 

ENSEMBLE, FAISONS RESPECTER NOS DROITS ! 

 

 

RASSEMBLEMENT DEVANT LA DSDEN 

MERCREDI 21 MAI 

11H00 

Audience demandée au DASEN pour 11h30 ! 


